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Intro : 

Osman Ali : “Depuis longtemps, nos expertises actions quantitatives et fondamentales font la fierté de nos équipes de gestion d’actifs, 

qui tirent le meilleur de chacune d’elles. Selon nous, en multipliant la force de notre réseau et la puissance de nos données par notre 

expertise, on obtient un résultat incontestable : l'excellence en matière d'investissement. Cette formule, qui créé un nouveau précédent, 

fait évoluer notre méthode pour générer des résultats grâce à une approche collaborative.” 

Réseau : 

Osman Ali : “Le réseau mondial auquel nous avons accès est un catalyseur qui nous permet d’identifier des idées et de déceler des 

opportunités. Avec notre réseau, nous ne nous contentons pas d’établir de simples connexions. Nous cherchons à établir des relations qui 

nous permettent de mieux comprendre les dynamiques de marché. Notre réseau est certes la moelle épinière de notre activité, mais il est 

renforcé par notre capacité à l'enrichir d'éclairages issus d’une analyse approfondie des données.” 

Données : 

Osman Ali : “Les données, parlons-en. Ce sont elles qui écrivent l'avenir des marchés. Nos clients ont tout à gagner de nos technologies 

de pointe et de nos processus intégrés. L’ampleur et la profondeur de nos ressources nous permettent d'identifier des schémas, 

d'anticiper des tendances et d’identifier des opportunités. En combinant la force de notre réseau mondial avec la puissance de nos 

données, nous créons un vaste pool d'informations et d'opportunités.” 

Expertise : 

Osman Ali : “Nous sommes cependant convaincus que c'est notre expertise qui démultiplie l'impact de notre réseau et de nos données, 

et qui accroît la valeur que nous créons. C’est cette expertise qui nous permet de décliner nos informations et nos relations en résultats 

potentiellement mesurables, car nous n’avons qu’un objectif : atteindre l'excellence dans tout ce que nous faisons. Du fait de l’étendue de 

nos infrastructures et nos technologies de pointe, nous pouvons identifier des opportunités d’investissement.” 

Conclusion : 

Osman Ali : “En matière de gestion des risques, les données et les technologies nous servent d’outils, mais chaque étape est contrôlée par 

notre équipe aguerrie de gérants de portefeuille et d'analystes de recherche. Grâce à cette approche, nos stratégies s’inspirent clairement 

de l’analyse des données et sont guidées par l'humain. En fin de compte, c’est l’addition de la force de notre réseau et de la puissance de 

nos données, multipliée par la profondeur de notre expertise, qui nous permettent d'offrir une véritable excellence en matière 

d'investissement.” 
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AVERTISSEMENTS RELATIFS A LA VIDEO 

Les opinions exprimées dans cette vidéo sont celles des membres de Goldman Sachs Asset Management, qui appartient à l’entité Goldman Sachs Asset & 

Wealth Management. Chaque équipe de gestion de portefeuille de Goldman Sachs Asset Management est susceptible d’avoir des points de vue et des 

opinions et/ou de prendre des décisions d’investissement qui, dans certains cas, ne correspondront pas forcément aux points de vue et opinions exprimés 

dans le présent document. 

CE DOCUMENT NE CONSTITUE PAS UNE OFFRE OU UNE SOLLICITATION DANS TOUT TERRITOIRE DANS LEQUEL IL SERAIT INTERDIT OU ILLICITE DE LE 

FAIRE OU À TOUTE PERSONNE À LAQUELLE IL SERAIT INTERDIT OU ILLICITE DE LE FAIRE. 

Rien ne garantit que les objectifs soient atteints. 

Malgré un contrôle et une gestion scrupuleuse via notre processus de gestion du risque, le risque du portefeuille ne peut être considéré comme faible. 

Les points de vue et opinions exprimés sont ceux qui prévalaient à la date de cette vidéo et sont susceptibles d’être modifiés. Ils ne doivent pas être 

interprétés comme des conseils en matière d'investissement et sont fournis à titre d’information et pédagogique uniquement. Ce document ne fait aucune 

recommandation implicite ou explicite sur la façon dont le portefeuille d’un client devrait être géré. De plus, il n’a pas vocation à servir de guide 

d’investissement ou ne constitue pas une source de recommandations spécifiques en matière d’investissement. Dans cette vidéo, Goldman Sachs ne 

fournit aucun conseil financier, économique, juridique, comptable ou fiscal. Les clients sont invités à consulter leurs propres conseillers fiscaux et autres 

professionnels au sujet de leur situation individuelle et de son adéquation à toute stratégie ou tout investissement potentiel. Ni Goldman Sachs Asset 

Management ni aucune de ses filiales ne font de déclaration ou ne donnent de garantie, expresse ou implicite, quant à l'exactitude ou l'exhaustivité des 

déclarations ou des informations contenues dans cette vidéo. Ce document ne doit pas être copié, distribué, publié ou reproduit, en tout ou en partie, ni 

divulgué par un destinataire à une autre personne sans l'autorisation écrite expresse de Goldman Sachs. 

Goldman Sachs Asset Management exploite les moyens de Goldman Sachs & Co. LLC sous réserve de restrictions juridiques, réglementaires et internes. 

Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures, qui peuvent être différentes. La valeur des investissements 

et les revenus générés par les investissements seront amenés à fluctuer et pourraient tout aussi bien diminuer qu’augmenter. Une dépréciation 

du principal est possible. 

États-Unis : Aux États-Unis, ce document est proposé et approuvé par Goldman Sachs Asset Management, L.P., qui est un conseiller en investissement 

enregistré auprès de la Securities and Exchange Commission. 

Royaume-Uni : Au Royaume-Uni, le présent document constitue un élément de promotion financière ; il a été approuvé par Goldman Sachs Asset 

Management International, qui est agréée et réglementée au Royaume-Uni par la Financial Conduct Authority. 

Espace économique européen (EEE) : 

Ce document financière à caractère promotionnel est publié par Goldman Sachs Asset Management B.V. 

Cette communication à caractère commercial est diffusée par Goldman Sachs Asset Management B.V., y compris par l’intermédiaire de ses succursales (« 

GSAM BV »). GSAM BV est agréée et réglementée par l’Autorité néerlandaise des marchés financiers (Autoriteit Financiële Markten, Vijzelgracht 50, 1017 

HS Amsterdam, Pays-Bas) en tant que gérant de fonds d’investissement alternatifs (« AIFM ») et gérant d’organismes de placement collectif en valeurs 

mobilières (« OPCVM »). En vertu de son agrément en tant que gérant de fonds d’investissement alternatifs, le gérant est autorisé à fournir les services 

d’investissement suivants : (i) réception et transmission d’ordres portant sur des instruments financiers ; (ii) gestion de portefeuille ; et (iii) conseil en 

investissement. En vertu de sa licence de gérant d’OPCVM, la société de gestion est autorisée à fournir les services d’investissement (i) de gestion de 

portefeuille et (ii) de conseil en investissement. Des informations sur les droits des investisseurs et les mécanismes de recours collectif sont disponibles ici : 

am.gs.com/policies-and-governance. Risque de perte en capital. Toute réclamation découlant des termes et conditions de la présente clause de non-

responsabilité ou en rapport avec ceux-ci est régie par le droit néerlandais. 

Dans l’Union européenne, ce document a été approuvé par Goldman Sachs Asset Management Funds Services Limited, qui est réglementé par la Banque 

centrale d’Irlande, ou par Goldman Sachs Asset Management B.V, qui est réglementé par l’Autorité néerlandaise des marchés financiers (AFM). 

Suisse : Réservé aux investisseurs qualifiés uniquement. Document non destiné au grand public. Communication à caractère commercial. Ce document 

vous est fourni par Goldman Sachs Asset Management Schweiz Gmbh. Toute relation contractuelle future sera conclue avec des filiales de Goldman Sachs 

Asset Management Schweiz Gmbh domiciliées hors de Suisse. Nous tenons à vous rappeler que les systèmes juridiques et réglementaires étrangers (c.-à-d. 

non suisses) ne fourniront pas obligatoirement le même niveau de protection en termes de confidentialité client et de protection des données que celui 

garanti par le droit suisse. 

Asie hors Japon : Veuillez noter que ni Goldman Sachs Asset Management (Hong Kong) Limited (« GSAMHK ») ni Goldman Sachs Asset Management 

(Singapore) Pte. Ltd. (numéro d’entreprise 201329851H) (« GSAMS ») ni aucune des entités intervenant dans le cadre des activités de Goldman Sachs 

Asset Management qui fournit ce matériel et ces informations ne possède de licence, d’autorisation ou d’enregistrement en Asie (sauf au Japon), sauf s’il 

exerce des activités (soumises aux réglementations locales en vigueur) dans et à partir des pays et territoires suivants : Hong Kong, Singapour, Inde et 

Chine. Ce document a été publié pour être utilisé à Hong Kong ou à partir de Hong Kong par Goldman Sachs Asset Management (Hong Kong) Limited, ou 

Singapour ou à partir de Singapour, par Goldman Sachs Asset Management (Singapore) Pte. Ltd. (numéro d’entreprise : 201329851H). 

Australie : Ce document est distribué par Goldman Sachs Asset Management Australia Pty Ltd ABN 41 006 099 681, AFSL 228948 (« GSAMA ») et est 

destiné à être consulté uniquement par des clients de gros (« wholesale ») aux fins de la section 761G de la Corporations Act 2001 (Cth). En Australie, ce 

document ne doit pas être distribué à la clientèle des particuliers [au sens donné à ce terme dans la Corporations Act 2001 (Cth)] ni au grand public. Ce 

document ne peut être reproduit ou distribué à quiconque sans le consentement préalable de GSAMA. Si le présent document contenait une déclaration 

pouvant être considérée comme un conseil en produits financiers en Australie au regard du Corporations Act 2001 (Cth), ce conseil serait destiné au seul 

destinataire du présent document, à savoir un client de gros au sens du Corporations Act 2001 (Cth). Tout conseil fourni dans ce document provient de 
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l’une ou l’autre des entités suivantes. Elles sont exemptées de l’obligation de détenir une licence de services financiers australienne en vertu de la loi 

australienne sur les sociétés (Corporations Act) et ne détiennent donc aucune licence de services financiers australienne, et sont régies par les lois 

respectives applicables à leurs juridictions, qui diffèrent des lois australiennes. Tout service financier fourni à quiconque par ces entités en distribuant ce 

document en Australie est fourni en vertu des ordonnances de classe ASIC et à l’instrument ASIC respectifs mentionnés ci-dessous. 

• Goldman Sachs Asset Management, LP (GSAMLP), Goldman Sachs Co. LLC (GSCo), conformément à l’ASIC Class Order 03/1100 ; réglementé par la US 

Securities and Exchange Commission en vertu des lois américaines. 

• Goldman Sachs Asset Management International (GSAMI), Goldman Sachs International (GSI), conformément à l’Ordonnance sur les classes ASIC 

03/1099 ; réglementée par la Financial Conduct Authority ; GSI est également agréée par la Prudential Regulation Authority, et les deux entités sont 

régies par les lois du Royaume-Uni. 

• Goldman Sachs Asset Management (Singapore) Pte. Ltd. (GSAMS), conformément à l’ASIC Class Order 03/1102 ; réglementé par l’Autorité monétaire 

de Singapour en vertu des lois singapouriennes. 

• Goldman Sachs Asset Management (Hong Kong) Limited (GSAMHK), conformément à l’Ordonnance de classe ASIC 03/1103 et Goldman Sachs (Asia) 

LLC (GSALLC), conformément à l’Instrument ASIC 04/0250 ; réglementées par la Securities and Futures Commission de Hong Kong en vertu des lois 

de Hong Kong. 

Aucune offre pour obtenir de quelconques intérêts dans un fonds de placement ou un produit financier ne vous est faite dans ce document. Si des intérêts 

ou des produits financiers deviennent disponibles dans le futur, l’offre pourrait être préparée par GSAMA conformément à la section 911A(2)(b) de la 

Corporations Act (Loi sur les sociétés). GSAMA est titulaire de la licence australienne de prestation de services financiers no 228948. Toute offre ne sera 

faite que dans des circonstances où la divulgation n’est pas requise en vertu de la section 6D.2 du Corporations Act ou une déclaration de divulgation du 

produit n’est pas requise en vertu de la section 7.9 du Corporations Act (selon le cas). 

RÉSERVÉ AUX INSTITUTIONS FINANCIÈRES, AUX TITULAIRES DE LICENCES DE SERVICES FINANCIERS ET À LEURS CONSEILLERS. NE PEUT ÊTRE DIFFUSÉ À 

DES CLIENTS PARTICULIERS NI AU GRAND PUBLIC. 

Canada : Cette présentation a été communiquée au Canada par GSAM LP, qui est inscrit à titre de gérant de portefeuille en vertu des lois sur les valeurs 

mobilières en vigueur dans toutes les provinces du Canada et en tant qu’opérateur sur matières premières en vertu de la loi sur les contrats à terme sur les 

matières premières de l’Ontario et en tant que conseiller en produits dérivés en vertu de la loi sur les produits dérivés du Québec. GSAM LP n’est pas 

habilité à fournir des conseils en investissement ou des services de gestion de portefeuille pour les contrats à terme ou contrats d’options négociés en 

bourse au Manitoba et ne propose pas de fournir de tels conseils ou de tels services en publiant le présent document. 

Japon : Le présent document a été publié ou approuvé au Japon, en vue de son utilisation par les investisseurs professionnels tels que définis à l’article 2, 

alinéa 31, de la loi Financial Instruments and Exchange Law (« FIEL »). En outre, toute description des stratégies d’investissement dans les organismes de 

placement collectif en vertu de l’article 2, alinéa (2), point 5 ou point 6 de la loi FIEL n’a été approuvée que pour les investisseurs institutionnels qualifiés 

définis à l’article 10 de l’ordonnance du Cabinet Office sur les définitions en vertu de l’article 2 de la loi FIEL. 
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